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M. le Professeur Henri Labayle 

CDRE, 8 allée des Platanes 

Telephone : 00 33 (0)5 59 57 41 06 

Fax :   00 33 (0)5 59 57 41 77 

cdre@univ-pau.fr 








Bayonne, le 10 février 2010 

Cher(e)  collègue,

Dans le cadre des activités du réseau d'études et de recherches qu'elles ont mis en place à propos de l'espace de liberté, sécurité et justice, les Universités d'Aix Marseille, de Lyon, Nanterre et Pau ont organisé l'année dernière à l'Université de Toulouse la première session européenne d'ateliers de doctorants consacrés à la compréhension de cet espace. 

Cette première rencontre a connu un vif succès, tant auprès des doctorants qu'auprès de leurs directeurs puisqu'ils ont rassemblé plus d'une vingtaine d'universités françaises et européennes. La restitution des travaux collectifs par les doctorants vient de faire l'objet d'une publication au Lamy, droit des affaires.  

I. La seconde édition de ces Ateliers de doctorants aura lieu cette année sur la Côte basque, à la Faculté pluridisciplinaire de Bayonne les 10 et 11 juin 2010. Comme l'année dernière et selon les mêmes modalités, elle intéresse les  doctorants ou les post-doctorants et  leur  directeur de  thèse  de  votre  université,  en droit  ou  économie intéressés  par  leurs  travaux  au  thème :

 « Approfondir l’espace européen de liberté  de  sécurité  et  de  justice ; problématiques fondamentales » 

Cette appellation générale vise à ne pas fermer outre mesure le cadre des échanges et ceux-ci se structureront autour de trois grands thèmes, animés par le souci de permettre une approche transversale de privatistes ou de publicistes, de chercheurs sur le droit de l'immigration, l'entraide répressive ou en DIP. Il s'agit des thèmes suivants :

1. Le juge dans l'espace de liberté

Ce thème de travail a été plébiscité parmi les suggestions effectuées lors de l'évaluation de l'édition 2009. Qu'il s'agisse du juge "de" l'espace de liberté ou du juge "acteur" de cet espace, la juridictionnalisation de l'espace de liberté prend une tonalité particulière avec l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, de la valorisation de la CJCE à la place tenue par le principe de reconnaissance mutuelle ou la justiciabilité de la Charte des droits fondamentaux.
2. Solidarités et espace de liberté, sécurité justice  

L'inscription du principe de solidarité dans le traité de Lisbonne renvoie évidemment à la lutte contre les grands phénomènes criminels tels que le terrorisme. Il ne s'agit là que d'une des illustrations de la question qui renvoie, par exemple en matière migratoire à la fois à la solidarité entre Etats membres et vis à vis des Etats tiers. Cet angle de travail conduit donc à creuser la dimension externe de l'Espace.

3. Europe du droit, Europe des droits 

Pour être galvaudée, la formule n'en est pas moins parlante quand aux défis qui attendent l'espace de liberté "reformaté" à Lisbonne. Production unilatérale ou commune des règles, reconnaissance mutuelle "fondant" la coopération, contrôles nationaux et européens, adhésion à la CEDH sont autant d'éléments d'enrichissement mais aussi de complexité normative.  

Ici comme hier, ces  interrogations  devront être déclinées pour  les  différents  champs  de l’espace  de  liberté, de  sécurité  et  de justice et l'on s'efforcera d'en évaluer l’homogénéité et les méthodes, y compris en comparaison avec  les  méthodes du  marché  intérieur. La comparaison  avec  d’autres  expériences  régionales de  construction  d’espace commun peut  être  avancée.

II - Le déroulement de ces ateliers, qui avait parfaitement répondu aux attentes lors de la première édition à Toulouse, reprend le même schéma. Animés à titre principal par l'un des professeurs du réseau, ils s'appuient sur la compétence de professeurs "ressources" c'est-à-dire impliqués dans le recherche doctorale et en provenance de diverses universités européennes et françaises. 

Au  cours  de  ces ateliers,  les  étudiants  sélectionnés  par  un  comité  scientifique  présenteront  brièvement dans un premier temps (15  minutes  en  langue  française  ou anglaise) leur travail et l'état de leur réflexion, en liaison avec le thème de l'atelier doctoral. Cette  présentation donnera ensuite  lieu  à  des  questions et  débats, permettant ainsi aux  doctorants,  au delà  de  l’exercice de présentation, de se  confronter  au débat et de  rencontrer  des  collègues de leur  génération travaillant  sur  des  questions  voisines. Cela  permettra également aux directeurs de recherche  de  se  rencontrer, d’échanger. La  publication  des  résultats  des différents   ateliers permettra enfin de mettre ce travail à disposition de la communauté scientifique.

III - D’un point  de  vue  logistique,  la Faculté de Bayonne prendra  en  charge tous  les  repas  des  doctorants  et  de  leur  directeur  de  thèse  ainsi que l’organisation  sur  place des  deux  journées. Les centres  de  recherches des  universités  participantes ou leurs Ecoles doctorales prendront  en charge le  voyage  et  l’hébergement  à Bayonne de leurs  chercheurs et enseignants.

Nous  vous  remercions  de communiquer  à vos doctorants et  éventuellement  à  d’autres  enseignants  concernés  de  votre université  ce  message afin  qu’ils  envisagent de participer à ces  ateliers.

Dans  cette  hypothèse,  le  doctorant  devra  envoyer  à Mme Poelemans, Centre de Documentation et de Recherches Européennes, Faculté pluridisciplinaire, 8, allée des Platanes, 64100 Bayonne :

· un curriculum  vitae,   

· une présentation  de  la  thèse  indiquant son état  d’avancement  (nombre  d’années de recherche),

· une  attestation  de  son directeur  de recherche indiquant  clairement  son identité  et  ses  coordonnées. 

Les  dossiers  doivent  être  envoyés à  Bayonne  avant  le  20 mars 2010 afin  que  le comité  scientifique  puisse  se  réunir et  opérer  la  sélection.

Nous sommes heureux par avance de retrouver certains d'entre vous et d'agrandir le cercle des chercheurs se spécialisant dans l'étude de cet espace de liberté, sécurité justice et désireux de travailler en réseau.

Cordialement,

Henri Labayle

Chaire Jean Monnet à l'Université de Pau et des pays de l'Adour

Directeur du Centre de Documentation et de Recherches européennes (CDRE)
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